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 الفاتحة سورة                                      

 الرَّحِيمِ الرَّحْمَنِ اللَّهِ بِسْمِ

 إيَِّاكَ  الدِّينِ يَوْمِ مَالِكِ  الرَّحِيمِ الرَّحْمنَِ  الْعَالَمِينَ رَبِّ لِلَّهِ الْحَمْدُ 

 أَنْعَمْتَ ينَالَّذِ صرَِاطَ الْمُسْتَقِيمَ الصِّرَاطَ اهْدِنَا  نَسْتَعِينُ وَإيَِّاكَ نَعْبُدُ

   الضَّالِّينَ وَلَا عَلَيْهِمْ الْمَغْضُوبِ غيَْرِ عَلَيْهِمْ
     «صدق الله العظيم »                                                                                                                     

     





 الرَّحِيمِ نِالرَّحْمَ اللَّهِ بِسْمِ

  "وإذا * والذي هو يطعمني ويسقين* الذي خلقني فهو يهدين

  "والذي يميتني ثم يحيين* مرضت فهو يشفين
 «صدق الله العظيم » 
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- Cass. Civ. 14/02/1973-Gaz.Pal. 1973-I-P.341. 
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- Cour d’appel de rouen , 10/12/1958.D.1959.Soom, P.60. 
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- "...mème si la situation était désespérée et que les soins eussent été  inefficaces.", Cass. 

pén, 23 Mars 1953. Dalloz, 1953, p.371.  
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- Cass. Req, 18/06/1835, thouret noroy. Francois Vialla, Les grandes décisions du droit 

médical, Alpha édition, France, 2010, p.310. 
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- Cass. civ. 20 mai 1936, D 1936. 1. 
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- CF, H.Capitant, A.Well et F. Terré, Les grandes arrêts de la jurisprudence civil, 7éme 

édition, Dalloz, p.350. 
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- C.F, Cour suprême, 29/10/1977. « Attendu qu’il est constant que le jeune étudiant B.A. 

a été admis au C.H.U. de mustapha bacha le 29 juillet 1972 pour fracture du poignet 

gauche et du bassin ; que si le matin même de l’accident, il a fait l’objet de quelques soins 

élémentaires à la salle ou il est admis à 9h30, aucune autre prescription médicale n’a été 

prise à son sujet. Que l’intéressé a été seul durent de longues heurs, sans surveillance 

particulière et constante. Qu’il résulta de l’instruction et notamment du rapport 

d’expertise…que la fracture du poignet gauche qu’il présentait a été simplement mise sous  

attelle avec un petit pansement et qu’il n’a pas été désinfecté ni opéré sur le champ comme 

il aurait du l’être. Que quatre jours plus tard, une gangrène est apparu au niveau du foyer de 

facture et qu’elle a gagné jusqu’au coude , mondant ainsi une amputation indispensable. 

Que cette négligence a, dans les circonstances de l’affaire, constitué une faute lourde de 

nature à engager envers la victime la responsabilité du service de l’hôpital ».   
2
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- C.F, Cour suprême, 22/01/1977. « Attendu que le jugement du tribunal de tizi ouzou qui 

avait statué sur son jugement du 19/12/1967 a confirmé la condamnation du docteur P… 

pour avoir dans le courant des années 1964-1965, par maladresse et imprudence, 

inattention, négligence ou inobservation des règlements, involontairement occasionné des 

blessures au nommé S.R…en conséquence retenant la seule responsabilité de l’hôpital de 

l’akhdaria, le condamné à payer à S.M. pris en qualité de tuteur légal de son fils S.R la 

somme de 40.000DA en réparation du préjudice causé ».    
3

211 



 

 

11 

 

                                                 
1

12122111111211

211

12121112111

122 

2
12 



 

 

11 

 

2 

1  

2  

1  

                                                 
1

112211

11 

2
222111

221

1221211 



 

 

11 

 

                                                 
1

2211

 

2
12 



 

 

11 

 

                                                 
1

1211 

2
111111 



 

 

12 

 

                                                 
1

12

 



 

 

11 

 

 

                                                 
1

111 
2
 - http: www.légifrance.com 

3
11

111 



 

 

12 

 

 

 

                                                 
1

11

2211،2211 
2

- Cass. civ. 30 oct 1962, Dalloz, 1963.Jurispr.57, note esmein, Gaz.pal.1963, 1,p.95 note 

trunc. 



 

 

11 

 

22112212

 

                                                 
1

21 

2
11122121

111



 

 

11 

 

211

 

 

 

                                                                                                                                                    

 

1
111112 



 

 

11 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

11 

 

Les risques 

de la médicine médicaleAccident 
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Risque

                                                 
1

- L’aléa est défini comme lié au danger généralement mesurable sur le plan statistique, 

mais non individuellement prévisible, d’un acte médical ou paramédical, susceptible de 

causer un dommage indépendant de tout état pathologique individuel ou proprement dit 

événement indésirable dont le pourcentage de survenue peut être connue, Mais qui 

survienne d’une manière totalement imprévisible. CF, la revue de l’assurance française, n 

6965, avril 1994.      

2 111122
3

- Dommage causé par un acte réalisé l’ors d’une procédure diagnostique ou thérapeutique 

qui ne peut être évite par le praticien en l’état des connaissances actuelle de la médicine et 
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en fonction du dossier médicale personnel, dus a la technique elle-même sans que les règles 

de l’art médical n’aient été enfreintes.   
1

- C E, ass,09/04/1993, n 69336, bianchi. Francois Vialla, Les grandes décisions du droit 

médical, Alpha édition, France, 2010, p.591  
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- Il ya toujours une part de risques que comporte inévitablement un traitement médical et 

thérapeutique légitimement et correctement mené et dont la réalisation entraîne des effets 

indésirables. 21  
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 CF, Hanifa Ben chaabane, Le contrat médical met à la charge de médecin une obligation 

de moyens ou de résultat, Revue algérienne des sciences juridiques économiques et 

politiques, Num 04,Volume 33, p.768.                                              
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- Cass. Civ. 27/05/1998, D.1999.J.P.P21.Note.S.Porchy. 
5
- CF, Geneviéve.Viney, L’indemnisations des accidents médicaux, L.G.D.J.1998, P.181.  
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-CF, R.Saury, Le point de vue du médecin sur l’indemnisation des accidents médicaux, 

Actes du colloque du 24 avril 1997, L.G.D.J , P.91-92. Qui disait : « En résumé la notion 

juridique d’aléa médical doit répondre à un ensemble de quatre conditions médico...    
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- Comme tout chirurgien d’un service hospitalier est tenu, Sauf cas de force majeure, 

d’obtenir le consentement du malade avant de pratiquer une opération dont il apprécie, en 

pleine indépendance, sous sa responsabilité, l’utilité la nature et les risques, envoilant cette 

obligation imposée par le respect de la personne humain, il commet une atteinte grave aux 

droits du malade, un manquement à ses devoirs proprement médicaux, constitutif d’une 

faute personnelle se détachant de l’exercice des fonctions que l’administration des hospices 

à qualité pour réglementer. 

C.F, Cass. Requête : 28/01/1942.D.Jurisprudence, P.63. Cass. Civ.23/05/1973, J.C.P, 1975.     
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- Le dommage corporel est d'abord et avant tout l'atteinte portée à l'intégrité physique de 

la personne :les blessures plus ou moins graves et à plus forte raison la mort .Ces 

dommages appellent ,bien entendu ,l'indemnisation de la victime .Mieux vaut dire 

indemnisation que réparation ,car on ne ressuscite pas les morts ;et il est malaisé c'est le 

moins qu'on puisse dire .de rendre à l'amputé son bras ou sa jambe. Cf. François TERRE, 

philippe SIMLER,Yves LEQUETTE, Droit civil (les obligations),6eme édition Dalloz 

,Paris 1996, p. 559 .                                                                                                                                   
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-  C f, François Terre,  Philippe Simler et Yves lequette , op. cit, pp.711-712. 
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 - C f, François Terre,  Philippe Simler et Yves lequette , op. cit, p.559. 
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- Mazeud. H.et L et Tunc, Traité théorique et pratique de la responsabilité civil 

dellectuelle et contractuelle, Tomes 1-6, paris, 1963, p.337. 
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 On appelle généralement dommage par ricochet l’ensemble des préjudices subis par un 

tiers victime du fait du dommage corporel initial dont est directement atteinte la victime 

immédiate .l'exemple type est celui des préjudices subis par le conjoint et les enfants 

mineurs lorsque leur époux et père est tué dans un accident. 

C f. Yvonne LAMBERT FAIVRE. Droit du dommage corporel- systèmes d'indemnisation- 
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 édition , Dalloz, 2000,.n  173 ,p.275. 
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 Cass. Civ. 22/12/1942, cité par Yvonne Lambert-Faivre, droit des assurances,10
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édition, Dalloz ,Paris ,1998, n829 p 608. 
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S'agissant du préjudice d'affection accompagnant la mort ou les blessures subies par un 

étre humain ,la jurisprudence ,après avoir adopté en termes assez généraux une solution 

libérale ,voulut ,d'une part ,subordonner la réparation du préjudice d'affection l'existence 

d'un lien de parenté ou d'alliance et ,d'autre part, ne l'admettre qu'en cas de décès de la 

victime immédiate ou ,à tout le moins ,que si les proches souffrent d'un dommage de 

gravité exceptionnel ,mais ces restrictions ont été abandonnées ;Yvonne Lambert-

Faivre,Droit des assurances , Op. Cit.P.608.     
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CF ,Yvonne Lambert-Faivre op. cit. .n° 1889.p285. les préjudice économiques de la 

victime par ricochets  s’analysent, comme pour la victime directe, en  pertes subies de frais 

et dépenses divorces , et en gains manques de pertes de ressources.                                                                                                                           
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- Article L1142-2 du code de la santé publique, modifié par Loi n 2002-303 du 04 mars 

2002- art. JORF , 5 mars 2002. qui disposait que : « Lorsque la responsabilité d’un 

professionnel, d’un établissement, service ou organisme mentionné au l
ier

 al ou d’un 

producteur de produits n’est pas engagée, un accident médical, une affection iatrogéne ou 

une infection nosocomiale ouvre droit à la réparation des prégudices du patient du titre de 

la solidarité nationale, lorsqu’ils sont directement imputables à des actes de prévention, de 

diagnostic ou de soins et qu’ils ont eu pour le patient des conséquences anormales au 

regard de son état de santé comme de l’évolution prévisible de celui-ci et présentent un 

caractére de gravité, fixé par décret, apprécié au regard de la perte de capacités 

fonctionnelles et des conséquences sur la vie privée et professionnelle mesurées en tenant 
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notamment compte du taux d’incapacité permanente ou de la durée de l’incapacité 
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- CF, H.Capitant, A.Well et F. Terré, G.A.J.C, 7éme édition, Dalloz, p.350. 



 

 

211 

 

22111211

2

3

4

5

                                                 
1

11211 
2
- CF, H.Capitant, A.Well et F. Terré, G.A.J.C, 7éme édition, Dalloz, p.350. 

3
211 

4
1112121

111111 

5
12 



 

 

211 

 

1 

21222211

2212 

22112212

2

                                                 
1

2111

211121 
2

- C.F. Cass.req, 18 juin 1835, Thouret Noroy. Francois Vialla, Les grandes décisions du 

droit médical, Alpha édition, France, 2010, p.310.  
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- Cf, Henri et Léon MAZEAUD,Traité théorique et pratique de la responsabilité civile, 

Librairie du recueil,Sirey,Paris, 1969,p  89  
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 - Le droit à l’intégrité physique est le premier des droits de la personnalité, il conditionne 

tous les autres. Le droit à la vie est un droit fondamental affirmé notamment par la 

convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales du 

4novembre 1950, « Le droit de toute personne à la vie est protégé par la loi(art 2/1),et par 

la déclaration universelle des droits de l’ homme ( art 3) ». 

C F. Yvonne lambert- faivre,op cit, p.32 .    
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-Cass.1re civ; 29 mai 1951; Cass. 1re civ, 7 févrire  1990,n0 ; Cass.civ, 08 oct97-10267. 
3

-CF, Savatier, R., Traité de responsabilité civil, T.2,2
éme

 éd, 1951, p.388; Mazeaud et 

Tunc, Traité théorique et pratique de la responsabilité civile délictuelle et contractuelle, T1, 

1965, sec.194. 
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Hedruel
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1

- Cass.1
re

 civ, 25 février 1997, n
0 

94-19685, Hedreul c/ Cousin. 
2

- " Vu l'article 1315 du code civil; Attendu que celui qui est légalement ou 

contractuellement tenu d'une obligation particulière d'information doit rapporter la preuve 

de l'exécution de cette obligation; Attendu qu'à l'occasion d'une coloscopie avec ablation 

d'un polype réalisée par le docteur x..., M.Y...a subi une perforation intestinale; qu'au 

soutien de son action contre ce médecin, M.Y...a fait valoir qu'il ne l'avait pas informé du 

risque de perforation au cours d'une telle intervention; que la cour d'appel a écarté ce 

moyen et débouté M.Y...de son action au motif qu'il lui appartenait de rapporter la preuve 

de ce que le praticien ne l'avait pas averti de ce risque, ce qu'il ne faisait pas dés lors qu'il 

ne produisait aux débats aucun élément accréditant sa thése; Attendu qu'en statuant ainsi, 

alors que le médecin est tenu d'une obligation particulière d'information vis-à-vis de son 

patient et qu'il lui incombe de prouver qu'il a exécuté cette obligation, la cour d'appel a 

violé le texte sus-visé". 
3

- cass.1
re

 civ; 7 octobre 1998, n
0
 97-10267 ( JCP G 1998, n

0
 45, p.1848; D.11 mars 1999, 

n
0
 10, p.45, note S.Porchy;Vu l'article 1147 du code civ; Attendu qu'hormis les cas 

d'urgence , d'impossibilité ou de refus du patient d'être informé, un médecin est tenu de lui 

donner une information  loyale, claire et appropriée sur les risques graves afférents aux 

investigations et soins proposés et qu'il n'est pas dispensé de cette obligation par le seul fait  

que ces risques ne se réalisent qu'exceptionnellement....  "  Cass.1
re

 civ; 7 décembre 2004, 

n
0
 02-10957." Attendu, cependant, que la violation d'une obligation d'information ne peut 

être sanctionnée qu'au titre de la perte de chance subie par le patient d'échapper par une 

décision peut être plus judicieuse , au risque qui s'est finalement réalisé et que le dommage 

correspond .......". 



 

 

111 

 

                                                 
1

2221  
2

- CF, Chabas, F., L'obligation médicale d'information en danger, la semaine juridique, 

édition générale, n
0
 15, du 11-15- mars 2000, p.460.   

3
- CF, Lachaud, Y, La résponsabilité, médicale pour défaut d'information ; de l'évolution 

de la jurisprudence à une nécessaire réforme législative, Gaz.Pal,16-17 juin 1999, p.5.  
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-Cass. 1re civ., 23 mai 2000, n0 98-19869 et 98-20440. Bull.civ.1, n0 153, p.100. "Sur le 

deuxième moyen: Vu l'article 1147 du code civ......Attendu, cependant , que la réalisation 

de la ligamentoplastie n'impliquait pas le sectionnement de l'artère  poplitée, de sorte que la 

cour d'appel ne pouvait exclure la faute du chirurgien, sans constater que cette artère 

présentait chez Mme X...une anomalie rendant son atteinte inévitable; que l'arrêt est dés 

lors dépourvu de base légale; par ces motifs...Cass et annule".      
3

- Cass. 1re civ., 15/11/2005, n0 04-18180. JCP. G2006, 2, 10045. 
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Cf. T.G.I de Paris, 5 Mai 1997 et 12janv.1998, J.C.P,I , 1998, P.139 . 
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- http/ www.tabib.com  
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 CF, particulièrement l’article 47-1de cette loi.  Sur les fonds d’indemnisation : Décrét n : 

92.183du 26 fevrier 1992.  
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- Cass.1
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 civ, 25 février 1997, n
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94-19685, Hedreul c/ Cousin. 
3

- C.E., 05/01/2000 ( 2 espéces) R.F.D.A.2000, n
0
 3, p.641, Concl. D. Chauveaux, et 

P.654 note P.Bou; J.C.P.2000-2-10271, note moreau. C.E, 27 oct 2000- 208640; D, I.R., 

p.288., note. Arrêt concernant responsabilité sans faute de l'hopital.   
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- CF, Art.1315 du code civil francais. 
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 Avec le machinisme, les transports collectifs ont pris une tout autre dimension. Ayant une 

vitesse et une capacité de transport autrement plus grandes,...transport sont aussi devenus 

plus dangereux. L’indemnisation des préjudices..  les victimes d’accidents ferroviaires 

aériens ou maritimes...                                                                                     

Cf .Philippe LE TOURNEAU et Loic CADIET, Droit de la responsabilité, Dalloz,Paris, 

1996, p.3784.                                            
2

- C f.  CF, Lachaud, Y,op .cit, p.565. 
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- Loi de la santé publique n :2002-303 du 4 mars 2002 art.98, J.O du 5 mars 2002  
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- La loi n : 2002-1577 datée du 30/12/2002, Relative à l’assurance responsabilité civile 

médicale publiée au J O.Fr du 31/12/2002. 
2
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-CF, Art. L.1142-21 du code de la santé publique inséré par la loi n :2002-303 du 4mars 

2002art.98 journal officiel du 5mars2002. 
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- CF. J.L.Fagnar, Eléments du débats sur réforme de la responsabilité médicale en 

Belgique, accident thérarapeutique et protection du consommateur, ver une responsabilité 

sans faute au Québec, Townsville, Bruxelles, 2006, pp.39.40.   
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- C.A.A. Lyon, 21 décembre 1990, J.C.P.,1991-2-21698, note J.Moreau; Rec.C.E.p.498. 
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-CF, J.C. Bast, L’aléa médical, évolution du concept en droit public, colloque sur 

l’indemnisation de l’alea thérapeutique, Sous direction de D. Truche , Coll droit sanitaire et 

sociale, Sirey, Paris , 1995, P.20.  
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- T.A de Marseille, 11 juin 1991, c/s Nothelfer, L.P.A., 1991, no.124, p.4, J.C.P.,1992, 

éd. G, IV,2019. 
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- C.E, 9 juillet 2003, A.J.D.A, 2003, p.1946. 
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- C.E, 1507/2004, A.J.D.A, 2005, p.274. 
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2
- L’article 1386/1du code civil français édicte que " Le Producteur est responsable du 

dommage causé par un défaut de son produit, qu il soit ou non lié par un contrat avec la 

victime".                                                                                       
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 L’article1386/2du code civil français édicte que " Les Dispositions du présent titre 

s’appliquent à la réparation du dommage qui résulte d’ une atteinte à la personne ou a un 

bien autre que le produit défectueux lui. méme".
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3 - CF, Jean MONTADOR, La responsabilité des services publics hospitaliers, ed, Berger levault, paris, 1973, P .119. 
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- Cf. Tribunal de grande instance de Paris, 5 Mai 1997 et 12janv.1998, J.C.P,I , 1998, 

P.139 . 
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- CF , La loi n : 2002-303 du 4 mars 2002, Relative aux droits des malades et à la qualité 

des système de santé, JOF du 5mars 2002. 
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Solidarité envers les personnes handicapées

La démocratie sanitaire

Qualité du système de santé

Réparation des conséquences des 

risques sanitaires 

Arrêt 

PerrucheNicolas Perruche

Syndrome de Gregg 

Perruche

                                                 
1

- Cass.ass.Plén., 17 novembre 2000, n0 99-13701. J.C.P. G 2000, 2, 10438 "Vu les 

articles 1165 et 1382 du code civil; Attendu qu'un arrêt rendu le 17/12/1993 par la cour 

d'appel de paris a jugé, de ...Casse et annule, en son entier, l'arrêt rendu le 5 février 1999, 

entre les partie, par la cour d'appel de paris, autrement composée que lors de l'audience du 

17 décembre 1993".     
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- CF, Art : L.1142-1 « Hors le cas ou leur responsabilité est encourue en raison d’un 

défaut d’un produit de santé, les professionnels de santé mentionnés à la quatrième partie 

du présent code, ainsi que tout établissement, services ou organisme dans lesquels sont 

réalisés des actes individuels de prévention, de diagnostic ou de soins ne sont responsables 

des conséquences dommageables d’actes de prévention, de diagnostic ou de soins qu’en 

cas de faute. Les établissements, services et organismes susmentionnés sont responsables 

des dommages résultant d’infections nosocomiales, sauf s’ils rapportent la preuve d’une 

cause étrangère. ». 
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- CF , Art : L1142-2 « Lorsque la responsabilité d’un professionnel, d’un établissement, 

services ou organisme mentionné au l ou d’un producteur de produits n’est pas engagée, un 

accident médical, une affection iatrogène ou une infection nosocomiale ouvre droit à la 

réparation des préjudices du patient, et en cas de décès, de ses ayants droit au titre de la 

solidarité nationale, lorsqu’ils sont directement imputables à des actes de prévention, de 

diagnostic ou de soins et qu’ils ont eu pour le patient des conséquences anormales au 

regard de son état de santé comme de l’évocation prévisible de celui –ci et présentent un 

caractère de gravité, fixé par décret, apprécié au regard de la perte de capacités 

fonctionnelles et des conséquences sur la viepriveé et professionnelle mesurées en tenant 

notamment compte du taux d’incapacité permanente ou de la durée de l’incapacité 

temporaire de travail.Ouvre droit à réparation des préjudices au titre de la solidarité 

nationale un taux d’incapacité permanents supérieur à un pourcentage d’un barème 

spécifique fixé par décret ; ce pourcentage, au permanente supérieur à un pourcentage d’un 

barème spécifique fixé par décret, ce pourcentage, au  permanente supérieur à un 

pourcentage d’un barème spécifique fixé par décret, au plus égal à 25%, est déterminé par 

ledit décret. ». 
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- CF, l'adresse: www.sos-net.eu.org 
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- CF, l’article L.1142-6 dispose que « Les commissions régionales de conciliation et 

d’indemnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes et aux infection 

nosocomiales, sont présidées par un magistrat de l’ordre administratif ou un magistrat de 

l’ordre judiciaire, en activité ou honoraire, elle comprennent notamment des représentants 

des personnes malades et des usagers du système de santé, des professionnels de santé et de 

responsables d’établissements et des services de santé, ainsi que des membres représentent 

l’office institué à l’article l.1142-22 et les entreprises d’assurances. »       
3

- CF, l’article L.1142-7 dispose que «  La commission régionale peut être saisie par toute 

personne s’estime victime d’un dommage imputable à une activité de prévention, de 

diagnostique ou de soins, ou les cas échéant, par son représentant légale, elle peut 

également être saisie par les ayants droit d’une personne décédée à la suite d’un acte de 

prévention, de diagnostique ou de soins. »   
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- CF, l’article L.1142-14 dispose que « Lorsque la commission régionale de conciliation 

et d’indemnisation, des affections iatrogènes et aux infection nosocomiales, estime qu’un 

dommage relevant du premier aliéna de l’article L.1142-8 engage la responsabilité d’un 

professionnelle de santé, d’un établissement de santé, d’un service de santé ou d’un 

organisme mentionné à l’article L.1142-1, ou d’un producteur d’un produit de santé  

mentionné à l’article L.1142-1, l’assureur qui garantit la responsabilité civile de personne 

considérée comme la responsable par la commission adresse à la victime ou à ces ayant 

droit, dans un délai de quatre mois suivent la réception de l’avis, une offre d’indemnisation 

visant à la réparation intégrale des préjudices subie dans la limite des plafonds des garantie 

des contrat d’assurance.  
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- CF, L'art .1142-2 du C.S.P.Fr. 
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- Le paiement doit intervenir dans un délai d’un mois à compter de la réception par 

l’office de l’acceptation de son offre par la victime, que cette offre ait un caractère 

provisionnel ou définitif. Arti.L.1142-14 Dispose dans son 4em aliéna: "L'offre a un 

caractère provisionnel si l'assureur n'a pas été informé de la consolidation de l'état de la 

victime, l'offre définitive doit être faite dans un délai de deux mois à compté de la date à 

laquelle l'a assureur a été informé de cette consolidation..". 
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-CF. L'article 6  la loi du 111 -2111, dispose: " L'indemnisation du préjudice subi par les 

patinons couvre les dommages corporels subi par les patinons à condition qu'il existe une 

forte probabilité que le dommage ait été causé par: 

1- Un examen médical, des soins, un traitement ou toute autre mesure analogue, à 

condition que le dommage ait peut évité soit en réalisant de façon différente le procédé 

choisi, soi par le choix d'un autre procédé accessible et pour le quel un jugement médical 

effectué après coup aurait conclue qu'il satisfait aux besoins d'une manière risquée pour la 

santé,  

2- Un vice dans l'dans l'instrument technique ou matériel médical utilisé pour l'examen, les 

soins, le traitement ou toute autre mesure analogue ou dans l'utilisation incorrecte de cet 

instrument médical, 

3- un diagnostique incorrect,  

4- La transmission de garmes qui provoquent une infection suite à un examen, des soins, 

un traitement ou toute autre mesure analogue, 

5- Un accident survenu dans le cadre d'un examen, de soins d'un traitement ou de toute 

autre mesure analogue ou lors du transport du malade........, 

6- La  prescription ou la délivrance de médicament contraire aux ordonnance ou 

instructions.........".    
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- CF, Savatier. René, Les métamorphoses économiques et sociales du droit civil 

d’aujourd'hui, 1
er

 série, 3 ed, 1964, p.333. 
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- CF, Hubert. F, Socialisation des risques et responsabilité individuelle, thèse, Paris, 

1947, p.10.  
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- CF, Hubert. F, op. Cit, p.11.   
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- CF, Savatier, René, personnalité et dépersonnalité de la responsabilité, Longes laborde 

de la coste, Paris, 1963, p.32.  
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- CF, Savatier, René, op. Cit, p.36.  
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Brisard
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- C’est ainsi que les médecins du secteur privé, contractent une assurance en 

responsabilité civile, en prévision des dommages qu’ils sont susceptibles de créer et don’t 

ils ont l’obligation de réparer. CF, M.M.Hannouz , A.R.Hakem, Précis de droit médical a 

l’usage des praticiens de la médecine et du droit, o.p.u, Alger, 2000, p.19.  
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"Socialisation de la 

resp.civ"

                                                 
1  - 2،1111212  
2 - CF, Savatier.R, comment repenser la conception française actuelle de la resp.civ. R.D. 

1996 OP.P.32.  212.  

3 - CF, Art.1384 et 1382 du code civil français.  
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  Exécution en nature 

Réparation par équivalent 
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- Décret n : 92.183du 26 février 1992.  
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Aggravation du préjudice
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21  
2
 Pour bien situer le problème, il convient de distinguer l’aggravation de préjudice 

assimilée a un préjudice nouveau et la variation de la valeur monétaire du préjudice. 

La variation de la valeur monétaire du préjudice est une conséquence classique des fortes 

inflations, en cas d’indemnisation en capital, il appartenait à la victime de le placer 

judicieusement et l’autorité de la chose jugée s’oppose a une révision vu que l’indexation 

des rentes indemnitaires permet d’adapter la réparation du dommage a l’évolution de son 

expression monétaire…C f. Yvonne LAMBERT-FAIVRE, op. cit, p  140
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C.f. Boris STARK, essai d’ une thèorie générale de la résponsabilité civile considérée en 

sa double fonction de garantie et de paine privée, p.50.
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«.   

jugements déclaratifs

«ceux que se bornent à reconnaître des droits 

préexistants»5   jugements 

constitutifs : attributifs

«la créance indemnitaire, de la victime d’un 

                                                 
1

- CF, Mazeud,(H.et L), OP.Cite, p.354.  
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 Cass, 10/07/1918 ; D, 1923-1-15.    
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délit ou d’un quasi délit n’existe qu’à dater du jugement ou de 

l’arrêt qui la consacre»1.     

. 2                      
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1 

- Cass, 05/11/1936, D.P.585.  

2
 - Cass, 02/12/1947.D.1947.p.577.  La décision du juge ne fait que  liquider  la  créance de  la victime, mais      

que cette créance  est née le  jour de  l’acte  délictueux  .        

3- 
CF, LALOU, La responsabilité civile , P.542.  
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 1/ مراسيم

المتضمن بعض أنواع التلقيح الاجباري  21/11/2111المؤرخ في  11-11مرسوم رقم 211
.21/22/2111مؤرخ في  111-11معدل ومتمم بالمرسوم رقم 
  .يتعلق بضمان المنتوجات والخدمات 15/09/1110المؤرخ في  222-10مرسوم تنفيذي رقم  -151
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       L'étude de la réparation des dommages résultants des risques médicaux exige d'abord la définition 

de ses préjudices, car ils ne sont pas du même degré, il changent selon la gravité de la faute commise 

par le médecin. Vu le  développement considérable de la médecine y compris ce que menace la vie des 

patients, à titre illustratif on cite la découverte des modalités et des techniques nouvelles pour le 

traitement, l'utilisation considérable des médicaments et des produits pharmaceutiques, les opérations 

esthétiques et les expériences médicales. Partant de la on évoque la question de la recherche par la 

doctrine et la jurisprudence sur la nécessité de nouveaux fondements de la responsabilité des médecins, 

d'ou l'étude des garanties législatives et judiciaires les plus importantes pour protéger le droit du 

patient lésé à l'indemnisation comme étant la partie vulnérable dans la relation légale médicale. 

          Et dans le but de consacrer ces garanties, il a fallu adopter des normes spéciales vu les modalités 

de l'indemnisation et les critères d'évaluation ainsi que le pouvoir d'appréciation du juge et son 

contrôle.                  

L'indemnisation, la faute médicale, le risque thérapeutique, produits pharmaceutiques, 

l'assurance, la responsabilité objective, transfusion sanguin, l'obligation d'informer, obligation de 

résultat,  autorité au juge.

         Studying indemnification of damages resulted from medical risks requires clarifying the 

definition of damage since they are of different degrees and change flouring to the seriousness of 

medical practitioner. Seeing the important developments in medical field and its impact on patients 

safety, as unroll as the emergence of new treatment technique and manners thus, the large use of 

medicines and leather products the esthetic operation and medical experiences, that why the doctrine 

and the jurisprudence focus on the necessity to find another basis for medical practitioners 

responsibility and then, they look for the most important legal and judicial insurances in order to 

protect patients rights to indemnification as vulnerable party. 

          In order to consecrate these insurances special rules must be set to defining indemnification 

manners and assessment and judge power and control.        

Indemnification, medical malpractice, treatment risk, health products insurance, objective 

responsibility, blood transfusion, obligation to information, result obligation, judge authority. 

 


